Justification comtable MaPrimeRenov

Par yasashii, le 28/01/2022 a 16:00

Bonjour,rnrnJe pose ma question ici, sans étre certaine d'étre au bon endroit. Excusez-moi le
cas échéant...rnrnJe suis entreprise du batiment. Les travaux chez mes clients leur ouvrent le
droit de toucher MaPrimeRenov.rnrnJe déduis cette prime de mes factures clients, et je la
percois directement.rnrnJ'ai donc une facture client par exemple HT 10 000 € + TVA (5.5%)
550 € et - MPR 3 000 €rnrnJe recois le montant MPR sur mon compte bancaire mais je ne
recois aucun justificatif de 'ANAH. Comment enregistrer cette opération au niveau comptable
et quel document justificatif éditer ?rnrn(je précise que je ne suis pas comptable de formation,
je réponds a vos questions si ce n'est pas assez clair.)rnrnMerci
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